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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports

d’Île-de-France

ARRETE n° 2021 DRIEAT-IF/083

Portant dérogation à l’interdiction de transporter et introduire des plants et des graines 
d’espèce végétale protégée accordée au Conservatoire botanique national du Bassin Parisien

LE PRÉFET DU VAL-D'OISE
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU Le code de l’environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-1 A, L. 411-2, L. 415-3, 
R. 411-1 et suivants ;

VU L’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction 
des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du Code de l’environnement portant sur des 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU L’arrêté ministériel  du 20 janvier  1982 fixant  la  liste des espèces végétales protégées sur 
l'ensemble du territoire national ;

VU L’arrêté du 11 mars 1991 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Île-de-
France complétant la liste nationale ;

VU L’arrêté n° 2021-022 du 9 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Emmanuelle 
GAY,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directrice  régionale  et 
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

VU La décision DRIEAT n° 2021-0011 du 13 avril 2021 portant subdélégation de la signature de 
Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France à ses collaborateurs ;
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VU La demande présentée le 11 mai 2020 par  le Conservatoire botanique national du Bassin 
Parisien,  siégeant 61 rue Buffon, CP53, 75005 Paris, représenté par M. Frédéric HENDOUX, son 
directeur ;

VU La saisine du Conseil national de la protection de la nature (CNPN) en date du 4 février 
2021 ;

VU l’avis réputé favorable du CNPN à la date du 6 avril 2021 ;

Considérant que la demande porte sur le transport et l’introduction de plants et de graines d’espèce 
végétale protégée,

Considérant que la dérogation vise à renforcer le noyau de populations de Mélique ciliée (Melica 
ciliata L., 1753) en Île-de-France,

Considérant  qu’il  n’existe  pas  d’autres  solutions  satisfaisantes  pour  permettre  l’acquisition  de 
connaissances sur cette espèce et sa conservation,

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations  des  espèces  protégées  concernées  par  la  demande  dans  leur  aire  de  répartition 
naturelle,

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 
d’Île-de-France par intérim,

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Identité du bénéficiaire et objet de la dérogation

Dans le cadre du partenariat entre le CBNBP et le Conseil départemental du Val-d’Oise pour le 
renforcement  du noyau de populations de Mélique ciliée,  sont  autorisées à  TRANSPORTER et 
INTRODUIRE DANS LE MILIEU NATUREL les spécimens de l’espèce végétale désignée à l’article 
2,  dans  les  conditions  définies  aux  articles  3  à  10,  les  personnes  du  Conservatoire  botanique 
national du Bassin Parisien énoncées ci-après :
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– M.  Philippe  BARDIN (CBNBP-MNHN),  responsable  du  Pôle  Conservation  et  assistance  aux 
opérations de terrain,

– M. Simon LANG (MJZ-MNHN), responsable des cultures, du conditionnement des pieds adultes 
et de la confection des boulettes de graines avant semis, et assistance aux opérations de terrain,

– Mme Alexandra POTIER (CBNBP-MNHN), pilotage du projet et référent du projet pour le CD95,

– Mme Marine ROBICHON (CBNBP-MNHN), assistance à la sortie des graines de la banque de 
semences et assistance aux opérations de terrain

ARTICLE 2 : Espèces concernées et nombre

Espèces protégées :

Mélique ciliée (Melica ciliata L., 1753)

Nombre :

 200 plants cultivés en jardin conservatoire (à partir de graines prélevées en milieu naturel),

 5000 graines issues de prélèvements dans le milieu naturel et de plants cultivés en jardin.

ARTICLE 3 : Lieux d’intervention

L’opération sera réalisée sur des parcelles de la Réserve naturelle nationale des Coteaux de la 
Seine, communes de Haute-Isle et La Roche-Guyon (95).

Onze  pinacles  ont  été  sélectionnés :  2  sur  La  Roche-Guyon  et  9  sur  Haute-Isle.  L’absence 
d’individus  de  Mélique  ciliée  dans  ces  stations,  malgré  des  conditions  stationnelles  a  priori  
favorables à cette espèce et malgré la production de semences viables (tout du moins lors des tests 
de germination),  pourrait  s’expliquer par la faible probabilité que les graines, disséminées  par le 
vent, puissent atteindre ces emplacements, dont la superficie est réduite.

ARTICLE 4 : Modalité d’intervention

– Plantation des individus cultivés en godets

Il  est  envisagé,  à  l’automne  2021,  d’introduire  20  plants  par  site,  ce  qui  nécessite  d’utiliser 
pratiquement tous les sites potentiellement favorables (10 sur 11). Les individus seront introduits de 

3/6

TUDOTAN
Texte tapé à la machine
058



manière groupée, sur des patchs de quelques mètres carrés. La plantation se fera au transplantoir 
en procédant à des trous les plus petits possibles, aussi bien en profondeur qu’en diamètre (de 
l’ordre de 10 cm maximum). Lors des repérages réalisés au cours de l’été 2019, les emplacements 
sélectionnés ont été ceux qui semblaient présenter un risque de délitement de la roche le plus faible 
possible. De plus, ce travail de repérage a également permis d’exclure des sites potentiellement 
favorables à la Mélique ciliée qui auraient pu être impactés par des travaux de mise en sécurité 
(purge des pinacles et/ou installation de filets destinés à se prémunir  de la chute éventuelle de 
blocs). Lors de la plantation, on évitera également de porter atteinte aux autres espèces présentes 
dans les sites d’introduction, d’autant plus si elles bénéficient d’un statut de protection (Stipe penné, 
Petit pigamon, Astragale de Montpellier…). 

Compte tenu de l’époque d’introduction, il ne parait pas nécessaire de prévoir un arrosage important 
des pieds  de Mélique ciliée. On pourra si besoin prévoir une petite quantité d’eau pour aider au 
tassement du substrat autour des racines des plants en godets. Par la suite, les pluies de l’automne, 
de l’hiver et du printemps devraient permettre aux individus de s’enraciner sans qu’un apport d’eau 
soit nécessaire.

– Semis de graines directement en place

Il est prévu d’introduire 5 000 graines issues de l’ensemble des lots dont dispose le CBNBP dans un 
souci de représentativité maximale du patrimoine génétique des populations valdoisiennes. Ainsi, les 
lots  ayant  déjà servi  à la mise en culture des 200 individus seront  réutilisés,  ainsi  que les lots 
n’ayant pas encore servi.

L’introduction des graines de Mélique ciliée ne se fera pas par simple dissémination dans le milieu 
naturel.  En effet,  afin d’éviter  la dissémination aléatoire des graines introduites,  on utilisera une 
technique proche de celle des « bombes à graines », qui consiste à introduire des graines dans un 
mélange  humidifié  d’argile  en  poudre,  de  terre  de  jardin  ou  de  terreau.  En  revanche,  les 
« boulettes » ainsi confectionnées ne seront pas jetées à la volée, mais elles seront introduites dans 
des secteurs permettant ensuite leur suivi (pas de projection rendant ensuite le suivi impossible). 
Elles  seront  au  contraire  plaquées  directement  sur  la  roche  ou  sur  le  substrat  préalablement 
humidifié dans des emplacements choisis et bien délimités et dont l’accès est relativement aisé.

Pour  pallier  le  risque  d’introduction  d’espèces  non  désirées  (espèces  rudérales,  exotiques  ou 
envahissantes),  on  utilisera  un  mélange  constitué  des  graines  et  du  substrat  des  stations 
d’introduction in situ. Des « boulettes » seront confectionnées à partir de la craie récoltée sur place, 
substrat qui présente le double avantage d’être meuble (fraction fine) et facilement humidifiable pour 
constituer une masse pouvant être déposée aux emplacements favorables des pinacles.

Le  mélange  de  craie  et  de  graines  sera  introduit  dans  une  dizaine  de  sites  parmi  les  onze 
sélectionnés. De plus, afin de ne pas multiplier outre mesure le nombre d’introductions, au risque de 
démultiplier et de compliquer fortement les suivis ultérieurs, il semble indispensable de limiter le 
nombre d’emplacements où des boulettes seront introduites. À l’image de ce qui a été proposé pour 
les individus en godets, les boulettes seront introduites de manière groupée, sur des patchs, dont la 
surface sera réduite à moins de 2 mètres carrés.

La  mise  en  œuvre  d’une  vingtaine  de  boulettes  par  patch  d’introduction  semble  réaliste  pour 
permettre à la fois la présence d’un nombre suffisant de graines dans une boulette et la possibilité 
d’un  suivi  efficace.  Sur  chacun  des  patchs  d’introduction,  il  est  donc  proposé  d’introduire  une 
vingtaine de boulettes, contenant chacune en moyenne 25 graines. Ces boulettes pourraient avoir 
un diamètre de 8-10 cm.
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Il n’est pas prévu de protection physique des sites d’introduction pour les raisons suivantes :
– Accessibilité très difficile pour le grand public et donc nuisances potentielles limitées ;
– Autorités de la Réserve naturelle ne souhaitant pas matérialiser les zones expérimentales sur les
emprises de la RNN ;
– Difficultés d’installation de piquets sur ce type de sol squelettique et risque de délitement de la 
roche crayeuse.

A partir du printemps 2022, un suivi annuel des stations d’introduction sera réalisé par le CBNBP, 
en partenariat avec la RNN des Coteaux de la Seine et sur une durée minimale de 5 ans.

ARTICLE 5 : Durée de validité

Cette autorisation est valable du 22 septembre 2021 au 21 juin 2027.

ARTICLE 6 : Autres réglementations

La présente  autorisation  ne dispense en aucun cas  le  bénéficiaire  de faire  les  déclarations  ou 
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces 
protégées.

ARTICLE 7 : Modalité de compte-rendu des interventions

Un rapport final devra être fourni à la direction régionale et interdépartementale de l’environnement, 
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, au département faune et flore sauvages :

 12, Cours Louis Lumière CS 70027, 94307 Vincennes Cedex 
 especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr   

Au minimum, sous la forme d’une pièce-jointe en version électronique (inférieure à 10 Mo), si 
possible en envoyant également une version papier.
Prière de rappeler dans cette correspondance le numéro ou titre du présent arrêté : faire figurer le 
numéro du présent arrêté et l’expression “suivis espèces protégées” dans l’objet du courrier 
électronique.
L’actualité de notre département pour plus d’informations actuelles se trouve à l’adresse 
Internet :http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/nature-r1232.html 

Par  ailleurs,  pour  répondre à l’obligation légale du L.  411-1A-I  du code de l’environnement,  les 
maîtres d’ouvrages publics ou privés apportent une contribution à l’inventaire du patrimoine naturel 
en  versant  les  données brutes  de biodiversité  (études préalables  et  de suivi)  dans le  Système 
d’Information  de  l’inventaire  du  patrimoine  naturel  (SINP).  Les  données  d’observation  devront 
répondre aux exigences du SINP : données géo-référencées au format numérique, avec une liste de 
champs obligatoires.
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Dans ce cadre, le ministère en charge de l’environnement a créé un site dédié à ce dépôt légal des 
données brutes de biodiversité  « DEPOBIO »,  sur  lequel  vous trouverez toutes les informations 
nécessaires et les outils pratiques vous permettant d’effectuer le versement des données brutes des 
études écologiques transmises : https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/. 
Cette  transmission a  lieu  avant  le  31 décembre de chaque année de suivi  et  fait  l’objet  d’une 
information auprès de la DRIEAT.

ARTICLE 8 : Publication

Le présent  arrêté  est  notifié  au bénéficiaire,  et  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la 
Préfecture du Val-d’Oise.

ARTICLE 9 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions 
de l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Le présent arrêté peut également faire l’objet 
d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le même délai de deux mois, qui proroge 
le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur 
la  demande  de  recours  administratif  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande, 
conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

ARTICLE 10 : Exécution de l’arrêté

Le préfet  du Val-d’Oise et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de l’environnement,  de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l’application du présent arrêté.

Vincennes, le           26/04/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale et interdépartementale de 
l’environnement, de l’aménagement et des transports 

d’Île-de-France,
Le chef du département faune et flore sauvages

Bastien MOREIRA-PELLET
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Arrêté n° 2021-00386 du 30 avril 2021 portant délégation de signature au directeur 
interdépartemental de la police aux frontières compétent dans les départements de 

l'Essonne, de Seine-et-Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines 
(rectificatif) 

 
 
Rectificatif à l'article 1er de l’arrêté n° 2021-00386 du 30 avril 2021 : au lieu de : 
« divisionnaire », lire : « de police ». 
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Liberté  Égalité  Fraternité 
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